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  PPAATTRRIIMMOOIINNEE          

                                    EENNVVIIRROONNNNEEMMEENNTT  

                                                                                    CCIITTOOYYEENNNNEETTÉÉ  

CONVOCATION à L'ASSEMBLEE GENERALE samedi 24 janvier 2026 

Salle 2 Saint-Géry, Allée Fernand Lataste - GRADIGNAN 
 

9h30 : Accueil des participants à l’AG - Cotisations.  

10h : Assemblée Générale  
- Approbation du compte rendu de l’AG précédente (AG du 18 janvier 2025). 

- Rapport moral. 

- Rapport d’activités.  

- Rapport financier.  

- Approbation des rapports. 

- Vote sur le montant des cotisations 2027. 

- Budget prévisionnel 2026. 

- Programme des activités du premier semestre  2026 

- Voyage à Montauban (26, 27, 28 mai). 

- Election au CA (candidatures à communiquer au secrétaire avant le 15 janvier 2026). 

- Echanges et questions diverses (à communiquer au secrétaire avant le 15 janvier). 

12h Repas (auberge espagnole) pris en commun. 

14h30 : Conférence sur les migrations (L’humanité en mouvement : migrations sur les temps longs) par 
Christine Verna (Paléoanthropologue CNRS). 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------- 

Dans le cas où vous ne pourriez pas assister à l'AG, merci de retourner le coupon ci-dessous : 
 

Association Au Pays de Cernès.  Délégation de pouvoir :  
(un(e) adhérent(e) ne peut recevoir que 2 pouvoirs (art 17 des statuts de l’association)) 
 

Je soussigné(e)…………………………………………………………….adhérent(e) au Pays de Cernès,  
 

donne pouvoir à…………………………………………………………….adhérent(e) au Pays de Cernès  
 

pour procéder aux votes lors de l’Assemblée Générale du samedi 24 janvier 2026 

Date:        Signature: 

 

 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ---------- ------------- 

Afin d'organiser au mieux la journée, merci de retourner le coupon ci-dessous avant le  15 janvier : 

 

Assemblée générale du samedi 24 janvier 2026. (Participation : 4€). 

Apéritif, boissons fromage et café seront offerts par l’Association pour accompagner ce moment 
convivial. 

Je participe à l’auberge espagnole :                                                            O N  

J’apporte une préparation pour le repas commun. Laquelle ?            Sucré            

 


